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Membres présents à la séance :

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane    GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed  CHEKHAB,
Antoinette  ATTO,  Roger  BOLLIET,  Nadia  LAKEHAL,
Michel  ROCHER, Josette  PRALY, Patrice  GUILLERMIN,
Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,  Fatma
FARTAS,  Bernard  RIAS,  Régis  DUVERT, Yvette  JANIN,
Joëlle  GIANNETTI, Liliane  GILET-BADIOU, Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Abdoulaye  SOW,  Nacera
ALLEM, Nordine  GASMI, Carlos  PEREIRA,  David  LAÏB,
Maoulida  M'MADI, Sacha  FORCA , Audrey  WATRELOT,
Richard  MARION, Ange  VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Pierre  BARNEOUD - ROUSSET à Kaoutar   DAHOUM
Yvan  MARGUE à Stéphane   GOMEZ
Christine  JACOB à Muriel  LECERF
Harun  ARAZ à Hélène  GEOFFROY
Christine  BERTIN à Audrey  WATRELOT

Membres absents : 

Fréderic  KIZILDAG, Mustapha  USTA



Rapport de Madame  LECERF,

Mesdames, Messieurs, 

Le bien vivre sur un territoire se trouve altéré et compromis par des comportements inciviques 
portant atteinte au bon ordre, à la sûreté et à la tranquillité publiques, parmi lesquels figurent, par 
exemple, les regroupements sur l’espace public avec nuisances, les véhicules stationnés sans 
droit, les jets de déchets sur la voie publique, les infractions à la sécurité routière, les occupations
de parties communes, l’usage intempestif des pétards et artifices.

La Ville de Vaulx-en-Velin renforce son engagement aux côtés du procureur de la République et 
du Directeur départemental de la sécurité publique dans l’application d’un protocole relatif à la 
mise en œuvre d’une politique pénale territoriale de proximité. Cette mesure conjugue le rappel à 
la loi ou autres alternatives aux poursuites (procureur) et le rappel à l’ordre (Maire) qui était 
pratiqué par la ville depuis 2016.

Ce dispositif partenarial renforcé vise à mieux lutter contre les comportements inciviques et les 
atteintes à la sûreté et à la tranquillité publiques en proposant une réponse rapide, conjointe et 
de proximité.

Afin d’apporter un traitement rapide, plus efficace vis-à-vis de l’auteur des faits et plus 
satisfaisante pour les victimes, l’audience est fixée dans un délai maximum de 15 jours après 
l’infraction.

L’auteur des faits est reçu par le délégué du procureur et un élu communal qui lui adressent un 
rappel aux obligations légales et citoyennes, un rappel tant du caractère pénal du comportement 
que des conséquences sur l’ensemble des habitants de la commune.

En plus d’être enjoint à respecter la tranquillité publique, l’auteur est contraint à traiter les causes 
desdits comportements et de réparer.

Sont concernées les incivilités qui ont été commises sur le territoire de la commune, et « ayant 
porté atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité ou à la salubrité publique ». La liste est 
annexée au protocole. Le dispositif concerne les personnes majeures comme mineures, avec des
adaptations pour ces dernières.

Un arsenal de mesures pénales est ainsi mis en place. Le premier degré de réponse constitué du
rappel aux obligations légales et citoyennes peut être complété de :

- le rappel à la loi sous condition : le classement du dossier est conditionné à 
l’indemnisation de la victime, à l’orientation sanitaire de l’auteur des faits ou à la réalisation 
d’un stage de sensibilisation ;

- la composition pénale : une sanction permet d’éviter les délais des poursuites 
judiciaires ;

- le travail non rémunéré est réalisé au profit de la commune ;

- la transaction : le contrevenant répare les dommages qu’il a causés à un bien 
public communal (cela peut consister en la réalisation d’un travail non rémunéré).

Un accompagnement coordonné par la ville, avec les partenaires socio-éducatifs, pourra 
également être proposé aux personnes et familles.

Pour les personnes mineures, une évaluation socio-éducative est réalisée en amont de 
l’audience par un éducateur de la protection judiciaire de la jeunesse, en présence du mineur et 
de ses représentants légaux. La mesure ordonnée (pour les mineurs, un rappel aux obligations 
légales et citoyennes, un rappel à la loi sous condition ou une action de sensibilisation) est 
évaluée par le délégué du procureur.

Le dispositif vise également à mieux prendre en charge les victimes et à déterminer les 
réparations. Ainsi, la victime est notifiée par le commissariat de la convocation de l’auteur des 
faits en même temps que celui-ci en est avisé. Elle est également informée de sa possibilité 
d’être conseillée par un avocat et/ou accompagnée par une association d’aide aux victimes. Si 
les faits ouvrent droit à une indemnisation, la victime est indemnisée du préjudice subi selon un 
barème établi.



Le dispositif partenarial fera l’objet d’une évaluation régulière par son comité de pilotage se 
réunissant chaque semestre.

Ce tout nouveau protocole témoigne d’une volonté forte, des acteurs judiciaires et de la ville 
d’apporter des réponses rapides, efficaces et réparatrices aux incivilités qui nuisent à la qualité 
de vie des citoyens.

En conséquence, je vous propose :

 ► Conformément  à la communication transmise au conseil  municipal du 11 décembre
2020, de permettre à Madame la Maire de mettre en œuvre le protocole relatif  à l’application
d’une politique pénale territoriale de proximité sur le ressort de la commune de Vaulx-en-Velin
entre le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Lyon, le directeur départemental
de la sécurité publique du Rhône, le directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse
et la commune de Vaulx-en-Velin.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Vu l’article L2121-8 du code général des collectivités territoriales ;

Vu  le protocole relatif à la mise en œuvre d’une politique pénale territoriale de proximité sur le
ressort de la commune de Vaulx-en-Velin ;

Entendu le rapport présenté le 11 février 2021 par Madame Muriel LECERF, quatrième adjointe,
déléguée à la Sécurité, à la Prévention de la délinquance, à la Tranquillité publique et à l’Aide
aux victimes ; 

Après avoir délibéré, décide : 

 ► Conformément  à la communication transmise au conseil  municipal du 11 décembre
2020, de permettre à Madame la Maire de mettre en œuvre le protocole relatif  à l’application
d’une politique pénale territoriale de proximité sur le ressort de la commune de Vaulx-en-Velin
entre le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Lyon, le directeur départemental
de la sécurité publique du Rhône, le directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse
et la commune de Vaulx-en-Velin.

Nombre de suffrages exprimés : 41

Votes Pour : 41

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 11 février 2021.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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